
Une entreprise sans convention collective peut-elle édicter ses
propres règles disciplinaires ?

Réponse courte

Oui, une entreprise luxembourgeoise non couverte par une convention collective peut parfaitement édicter ses

propres règles disciplinaires. Le Code du travail ne subordonne pas l'exercice du pouvoir disciplinaire à l'existence

d'une convention collective. L'employeur peut définir un catalogue de sanctions dans le règlement intérieur ou dans

les clauses contractuelles. Toutefois, ces règles doivent respecter le principe de proportionnalité, le droit à la

non-discrimination (art. L.251-1) et être portées à la connaissance des salariés. Dans les entreprises d'au moins

15 salariés, le règlement intérieur doit être soumis à la consultation de la délégation du personnel (art. L.414-3).

Définition

Les règles disciplinaires internes sont les dispositions unilatéralement établies par l'employeur pour encadrer le

comportement des salariés et définir les sanctions applicables en cas de manquement. Elles prennent

généralement la forme d'un règlement intérieur, d'un code de conduite ou de clauses contractuelles spécifiques

relevant du règlement intérieur.

Questions fréquentes

Faut-il consulter la délégation du personnel pour le règlement disciplinaire ?

Oui, dans les entreprises d'au moins 15 salariés, le règlement intérieur doit être soumis à la consultation de la délégation du personnel
conformément à l'article L.414-3 du Code du travail. En dessous de ce seuil, c'est une bonne pratique.

Les règles disciplinaires internes doivent-elles être communiquées aux salariés ?

Oui, les règles doivent obligatoirement être portées à la connaissance de chaque salarié par affichage, remise individuelle ou intranet.
Sans diffusion prouvée, elles ne sont pas opposables en cas de contentieux.

Quelles limites s'imposent à un règlement disciplinaire interne au Luxembourg ?

Les règles doivent respecter la proportionnalité, la non-discrimination (art. L.251-1) et ne peuvent pas restreindre les droits fondamentaux
des salariés. Elles doivent aussi s'appliquer uniformément à tous les salariés dans des situations comparables.

Une entreprise sans convention collective peut-elle créer ses propres sanctions au Luxembourg ?

Oui, une entreprise non couverte par une convention collective peut édicter ses propres règles disciplinaires via un règlement intérieur ou
des clauses contractuelles. Le Code du travail ne subordonne pas le pouvoir disciplinaire à l'existence d'une convention collective.

Conditions d’exercice

Sans convention, l'employeur garde toute latitude pour fixer ses propres règles, à condition qu'elles soient connues

des salariés et validées par la délégation dès 15 salariés.
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Condition Détail

Légalité
Les règles ne peuvent contrevenir aux dispositions légales ni restreindre les droits

fondamentaux des salariés

Information des salariés Les règles doivent être portées à la connaissance de chaque salarié

Consultation de la

délégation
Obligatoire dans les entreprises ? 15 salariés (art. L.414-3)

Proportionnalité Les sanctions prévues doivent être proportionnées aux fautes visées

Égalité de traitement Application uniforme à tous les salariés dans des situations comparables

Modalités pratiques

Rédiger un règlement disciplinaire tient moins de la pure technique juridique que d'un exercice de clarté pédagogique

envers les équipes.

Étape Détail

Rédaction Élaboration du catalogue de sanctions et des règles de comportement attendues

Consultation Présentation à la délégation du personnel pour avis (entreprises ? 15 salariés)

Diffusion Communication à l'ensemble des salariés (affichage, remise individuelle, intranet)

Accusé de réception Recueil de la signature du salarié attestant la prise de connaissance

Mise à jour Révision périodique pour intégrer les évolutions légales et organisationnelles

Pratiques et recommandations

Rédiger un règlement intérieur clair et précis comportant un catalogue de sanctions graduées pour sécuriser

l'exercice du pouvoir disciplinaire.

Associer la délégation du personnel à l'élaboration des règles, même en dessous du seuil de 15 salariés, pour

renforcer leur légitimité.

Prévoir une procédure de notification et de contestation interne pour garantir les droits de la défense.

Actualiser régulièrement le catalogue conforme au règlement intérieur pour tenir compte de l'évolution

jurisprudentielle et des pratiques du secteur.

Conserver la preuve de la diffusion aux salariés pour pouvoir opposer les règles en cas de contentieux.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.124-1 du Code du travail Résiliation du contrat avec préavis

Art. L.124-10 du Code du travail Licenciement pour faute grave

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

En l'absence de convention collective et de règlement intérieur, le pouvoir disciplinaire de l'employeur se limite en pratique au

licenciement. Les sanctions intermédiaires (avertissement, blâme, mise à pied disciplinaire) ne sont opposables que si elles figurent

dans un document préétabli porté à la connaissance du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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